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Des Délibérations du Conseil Municipal

2024-03-15 CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LA COBAS RELATIVE À
LîMÉNAGEMENT D,uN PARCOURS CYCLABTE ALLÉE DES PLACES
(TRANCHE 3) (ENTRE tlLLÉE MAYNE ET LîLLÉE DE NEYRA)

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRESENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI,
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETIr, Kévin LANGLADE,.Jacques CHAUVEI, Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, lt4ichel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DO NE PROCURATION

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT EXCUSE :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Ville de Gujan-Mestras
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La commune envisage la poursuite de l'aménagement de la voirie de l'allée des Places par la
réalisation de la troisième tranche, sur la portion comprise entre l'allée du Mayne et l'allée de
Neyra. Cette tranche de travaux se déroulera au cours du second semestre 2024.

Ces travaux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage communale dont la maîtrise d'æuvre de
cette opération a été confiée à la société EDANLO Ingénierie routière, sise 9 rue du Général
Delestraint à Lormont et représentée par Monsieur Grégory PICARD.

Outre l'enfouissement des réseaux aérlens qui auront lieu au cours du 1e' semestre 2024,
l'aménagement de la voirie et lhssainissement des eaux pluviales, les travaux comprennent la
réalisation d'un parcours ryclable sur une longueur totale de 370 mètres linéaires, entre l'allée
du Mayne et lhllée de Neyra.

Afin de ne pas dissocier la réalisation des différents aménagements, la COBAS, compétente en
matière d'aménagements ryclables, souhaite confier à la ville la maîtrise d'ouvrage de la partie
parcours cyclable dont le montant prévisionnel sélève à 146 604 € TIC.

Le projet de convention, joint en annexe à la présente délibération, fixe le programme et les

conditions techniques et financières de réalisation de cette opération.

En application de la loi no85-704 du 12 julllet 1985 modifiée relative à la maîtrise dbuvrage
publique et ses rapports avec la maîtrise dGuvre privée et le décret n'2018-1075 du 3

décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique, afin d'acter
le périmètre d'intervention et la nature des travaux sur lesquels chacun s'engage, il vous est
proposé:

D'approuver les termes de la convention entre la COBAS et la commune relative à

l'aménagement et au financement de ce parcours cyclable sur l'allée des Places

(tranche 3).

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
document y afférent.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À t-'untrrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENTONS:O
NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de estras
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